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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 4 février 2010 à 20 heures, à l’Hôtel 
de Ville, après avoir été convoqué  le 26 janvier 2010. 
 
 
Présents : 23 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint(e) au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller(ère) Municipal(e) 
Jean-Luc FUCHS « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne  DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER                      «  à partir du point IV 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 
 
 

Procurations : 5 
 
Françoise GRAND à Simone PIASI 
Camille ANNEHEIM à Alfred DIETERLE 
Elisabeth DIETRICH à Daniel SCHOEPFF 
Jean-Marc WECKNER à Christelle ANGSTHELM jusqu’au point III 
Marie FLEITH à Aimé WERNER 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
 

Rapporteur :  Point Intitulé 
 
M. Jean-Marie BALDUF 

 
1 - 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2009 

M. Jean-Marie BALDUF 2 - Communications 
 

Mme Simone PIASI 3 - Projet de SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) Montagne Vignoble et 
Ried 

M. Benoît SCHLUSSEL 4 - Coupes et travaux forestiers – Exercice 2010 

M. Jean-Marie BALDUF 5 - Débat d’orientation budgétaire pour 2010 

M. Benoît SCHLUSSEL 6 - a) Divers 
Objet : projet de révision de la charte du Parc Naturel Régional des Ballons 
des Vosges en vue du renouvellement du classement de 2010 a 2022 
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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 10 décembre 2009 est approuvé et 
signé. 
 
 
 
 
II – COMMUNICATIONS  
 
�  65ème anniversaire de la Libération 

Pour commémorer cet anniversaire, le Conseil Municipal a été invité à respecter une 
minute de silence après que les faits d’armes concernant Turckheim aient été rappelés. 

 
- Le 7 mai une retraite aux flambeaux aura lieu vers le monument ADEIF. 

 
- Le 8 mai, lors de la cérémonie, une plaque sera inaugurée à la mémoire des 

incorporés de force. 
 
�  Antennes de téléphonie mobile 

Après l’installation de l’antenne SFR un relevé des niveaux de champ électromagnétique 
a été réalisé par l’APAVE. 
La conclusion atteste que le champ total correspondant au cumul de toutes les émissions 
est 34,1 fois inférieur au seuil le plus contraignant fixé par un décret du 3 mai 2002. 

 
�  Fuite d’eau au camping 

L’incident est signalé ; la surconsommation constatée est de 9 556 m3 dont 4 778 m3 
seront facturés pour un coût de 6 700,00 €. 

 
�  Salle festive 

Est annoncée de la part de la Région ALSACE une subvention de 70 000,00 €. 
 
�  TURCKHEIM – « Commune Touristique »  

La dénomination ci-dessus a été attribuée à Turckheim par arrêté préfectoral du 14 janvier 
2010 pour une durée de cinq ans. 
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III -  PROJET DE SCOT (SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE) 

MONTAGNE VIGNOBLE ET RIED  
 
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire  
 
 
Le Comité syndical du SCOT « Montagne Vignoble et Ried », lors de sa séance du 4 
novembre 2009, a arrêté le projet de SCOT concernant un périmètre composé des Communes 
de la Vallée de Kaysersberg et du Pays de Ribeauvillé, ainsi que la Commune de 
Niedermorschwihr, soit 27 communes au total. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 122-8 du Code de l’Urbanisme ce document est 
transmis, entre autres, aux communes voisines du périmètre concerné. 
 
Ainsi, le Conseil Municipal de Turckheim est appelé à donner un avis sur l’ensemble du 
projet, la Ville étant concernée particulièrement par le site des Trois Epis dont une partie de 
l’emprise est située sur le ban communal. 
 
Ce point en particulier est mentionné : 
 
�  dans le rapport de présentation sous le titre « tourisme », où il est précisé que la station 

climatique accueille une maison de repos et de cure (MGEN) d’une capacité de 206 lits 
ainsi que des infrastructures hôtelières et de restauration, qu’elle dispose d’une borne pour 
camping-cars, de courts de tennis, de chemins de randonnées et de circuits VTT, 

 
�  dans le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) sous le titre 

« Orientation stratégique » dans lequel il est proposé le choix de doter les Trois Epis d’un 
projet global et stratégique de station « Trois Epis Belvédère de Colmar » en donnant un 
vrai statut de place de village au cœur de la station et d’ouvrir cette place sur les grandes 
vues  (sentiers thématiques, activités artisanales, culturelles et artistiques …), 

 
�  dans le document d’orientation générale (DOG) sous le titre « Pour le dynamisme du pôle 

touristique des Trois Epis » dans lequel il est proposé d’établir un projet global de station 
avec différents volets (jardin de station, promenade thématique Art et paysage), un 
périmètre d’urbanisation général et un projet d’hébergement touristique. 

 
Le document, dans son ensemble, tel qu’il a été arrêté par le Comité Syndical, n’appelle pas 
d’observations particulières. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 

�  DECIDE de donner un avis favorable à la poursuite de la procédure. 
 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 8 février 2010 

et de la transmission en Préfecture le 8 février 2010   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 8 février 2010 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IV -  COUPES ET TRAVAUX FORESTIERS – EXERCICE 2010 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire   
 

Prévisions de coupes 
 
Le volume total proposé à l’exploitation est estimé à :         

�  Bois d’Oeuvre  
- résineux              1 434 m3 
- feuillus 31 m3 

�  Bois d’industrie et bois de feu              130 m3 
�  Volume non façonné               348 m3 
 
 

 
1 943 m3 

 
 
L’état prévisionnel des coupes est évalué hors taxes à : 

�  recettes brutes 83 080,00 € HT 
�  dépenses d’exploitation (bûcheronnage  

hors honoraires ONF) 
-  31 850,00 € HT 

�  débardage  -  17 190,00 € HT 
�  Maîtrise d’œuvre  -    4 801,00 € HT 
 
Résultat prévisionnel : 

  
29 239,00 € HT 

 

Autres travaux forestiers 
�  travaux d’entretien courant 
�  travaux d’investissement  

-  31 288,00 € HT 
                - 

*  

 
*  dont la réfection du petit chemin du Corbeau par l’entreprise pour 7 500,00 € en tranche 

conditionnelle ; une commission se rendra sur place pour examiner l’état de ce chemin 
avant décision définitive. 

 
 
Résultat net -  2 049,00 € HT 
 
 
 
Etat d’Assiette 2011 
 
L’Office National des Forêts établit annuellement pour toutes les forêts relevant du régime 
forestier, un « état d’assiette des coupes », qui permet d’arrêter les parcelles qui devront être 
martelées au cours de la prochaine campagne de martelage. 
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Selon les dispositions de l’article 12 de la Charte de la Forêt Communale cet état doit être 
soumis à votre approbation. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  DECIDE 
 

�  d’approuver l’état prévisionnel des coupes – année 2010, 
 

�  d’approuver le programme de travaux présenté par l’Office National des Forêts – 
année 2010, 

 
�  de déléguer Monsieur le maire ou son représentant, pour signer et pour approuver par 

la voie de conventions ou de devis, sa réalisation dans la limite des moyens décidés 
par le Conseil Municipal, 

 
�  d’inscrire les crédits correspondants à ce programme de travaux dans le budget 

primitif 2010, 
 

�  d’approuver l’état d’assiette des coupes pour l’exercice 2011 joint en annexe. 
 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 8 février 2010 

et de la transmission en Préfecture le 8 février 2010   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 8 février 2010  
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE POUR 2010  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
  
 
Conformément à l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’examen 
du budget doit être précédé, dans les communes de plus de 3 500 habitants, d’un débat relatif 
aux orientations budgétaires. 
 
Il doit permettre à l’assemblée délibérante de débattre des orientations budgétaires qui 
préfigurent les priorités qui seront retenues dans le budget primitif et d’être informée sur 
l’évolution de la situation financière de la collectivité. Le débat n’a aucun caractère 
décisionnel et ne fait pas l’objet d’un vote. 
 
L’année 2010, sur le plan budgétaire, s’annonce comme une année d’austérité. Les 
perspectives sont inquiétantes non seulement pour les finances publiques mais aussi pour la 
croissance de demain et la sortie de crise. 
 
Avant d’aborder les éléments concernant la Ville il apparaît opportun de présenter de manière 
synthétique le contexte économique et la réforme fiscale en cours pour les collectivités 
territoriales. 
 
 
I – SITUATION ECONOMIQUE INTERNATONALE ET NATIONALE  
 
La situation internationale est marquée par une suite d’informations optimistes (hausse des 
indices boursiers, baisse historique des taux d’intérêt à court terme du fait d’injections 
massives de liquidités par les banques centrales, hausse du PIB au 2ème trimestre de + 0,3 % 
en France et en Allemagne, progression de la production manufacturière de 2,8 % en France 
et de 5,2 % en Allemagne). 
 
LE PRODUIT INTERIEUR BRUT  : vers une reprise ? 
Après quatre trimestres de repli, la croissance française affiche + 0,3 % au 2ème trimestre et au 
3ème trimestre 2009. L’évolution du PIB devrait s’inscrire à – 2,2 % en 2009 selon le 
consensus des économistes et atteindre + 1,2 % en 2010. Les prévisions de croissance du PIB 
pour 2010, qui oscillent autour de cette moyenne entre + 0,2 % et + 2, 5 %, reflètent bien le 
contexte d’incertitude actuel. 
 
L’INFLATION :  Reprise de l’inflation 
Les prix à la consommation ont quasiment stagné en 2009 (+ 0,04 %). Le projet de Loi de 
Finances pour 2010 prévoit une évolution de l’indice des prix de + 1,20 %. 
 
CONSOMMATION PRIVEE  : progression modérée 
Selon les prévisions du consensus des économistes, la croissance de la consommation des 
ménages resterait encore mesurée en 2010 (+ 0,7 %) principalement en raison de la situation 
défavorable du marché du travail. 
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INVESTISSEMENT PRODUCTIF  : atonie de l’investissement productif 
L’investissement productif a enregistré un fort recul en 2009 (- 6,8 %). En raison d’une 
situation financière des entreprises qui ne se rétablirait que lentement, l’investissement 
productif peinerait à repartir en 2010 (+ 0.8 %). 
 
FINANCES PUBLIQUES 
Les prévisions pour les finances publiques sont alarmistes. Les comptes de l’Etat présentent 
un déficit du budget qui tangente les 140 milliards d’euros, soit 8,2 % du PIB, et une dette de 
1 327 milliards, pour représenter 84 % du PIB fin 2010. S’agissant des comptes sociaux, la 
situation est tout aussi préoccupante. Les déficits se creuseront encore davantage avec 
l’aggravation du chômage et la contraction de la masse salariale qui en découle, réduisant de 
fait les recettes alors que les dépenses augmenteront. 
 
 
II – LES CONCOURS FINANCIERS DE l’ÉTAT 
 
Les mesures concernant la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
La prévision pour 2010 est en retrait. Afin de concentrer la progression de l’effort financier de 
l’Etat en faveur des collectivités locales sur les autres composantes de l’enveloppe (autres 
dotations, variable d’ajustement), le Projet de Loi de Finances propose de déroger au 
mécanisme d’indexation de la DGF observé pour 2009. Ainsi, au lieu de retenir une évolution 
indexée sur le taux prévisionnel d’inflation (+ 1,2 %), le montant de DGF de 2009 sera majoré 
de 0,6 % (soit la moitié de l’inflation). 
 
Les mesures fiscales 
La suppression de la taxe professionnelle 
 
Depuis 30 ans, la taxe professionnelle (TP) a subi près de 70 modifications législatives. 
L’étape ultime de son évolution a été l’annonce, le 5 février, par le Président de la 
République, de la suppression pour 2010 de 80 % de ses bases, celles reposant sur les 
immobilisations. 
 
Le Projet de Loi de finances pour 2010 prévoit de remplacer la TP par une contribution 
territoriale (CET) composée d’une cotisation foncière des entreprises (CFE), assise sur les 
valeurs foncières des entreprises, et une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE) représentant, selon le chiffre d’affaires, de 0,5 % à 1,5 % de leur valeur ajoutée (elle 
est actuellement de 3,5 %). La CVAE serait perçue par l’Etat et redistribuée aux 
départements, aux régions et au bloc communal en fonction de leur population, de leur part de 
valeur ajoutée dans le total national et de leurs effectifs salariés. 
Les parts de taxe foncière bâties et non bâties des régions et celles de la taxe d’habitation et 
foncière non bâtie des départements seraient transférées aux communes et /ou EPCI. 
De nouvelles ressources apparaissent pour neutraliser les effets de la suppression de la taxe 
professionnelle : 
- la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) pour les surfaces de vente au détail de 

plus de 400 m2 qui sera par ailleurs transférée aux communes et EPCI qui pourront en 
moduler le tarif au m2, 

- Une imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) affectée au bloc 
communal à hauteur de 50 %, 

- la taxe sur les éoliennes terrestres qui sera perçue par les communes d’implantation, 
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- les frais de gestion de la fiscalité locale, qui seront distribués à tous les niveaux de 
collectivités, 

- Quant à la taxe sur les pylônes, son produit serait affecté aux collectivités territoriales 
à part égale entre le bloc communal (commune-intercommunalité) et le Département. 

 
En 2010 les collectivités percevront une compensation relais qui leur assurera un produit égal 
au produit de la TP perçu en 2009 ou bien au produit obtenu en appliquant aux bases de TP de 
2010 le taux de TP de 2008 + 1 % si ce montant est supérieur. 
Le nouveau dispositif pour le secteur local sera mis en place en 2011. 
 
Revalorisation des valeurs locatives 
 
Le coefficient de revalorisation des bases foncières pour les propriétés bâties et non bâties est 
fixé à 1,012 pour 2010, soit une hausse de 1,2 % correspondant à l’inflation prévisionnelle 
pour 2010. En 2009, la revalorisation des valeurs locatives était de + 2,5 %. 
 
      ° 
 
     °                      ° 
 
Au regard de ce qui précède, les réformes en cours auront un impact non négligeable sur 
l’évolution des finances des collectivités. En effet, la réduction des dotations versées par 
l’Etat aux collectivités locales, la réforme de la taxe professionnelle remplacée par des impôts 
moins dynamiques et sans que soit garantie une compensation intégrale et pérenne pour 
chaque commune, auront des conséquences néfastes sur les budgets locaux. Il est également à 
craindre que la réforme des collectivités territoriales limitera considérablement la possibilité, 
pour les départements et les régions, de participer financièrement à des projets d’intérêt 
communal. 
 
      ° 
 
     °  ° 
 
A ce jour, les paramètres à prendre en compte ne sont ni chiffrés ni quantifiés avec précision. 
De ce fait les orientations budgétaires qui sont présentées pour 2010 sont empreintes 
d’incertitudes et devront, le cas échéant, être adaptées à l’évolution des finances locales. 
 
 
III – LES GRANDES LIGNES DU BUDGET 2010 
  
�  Côté dépenses de fonctionnement : 
 
La Ville s’est lancée ces dernières années dans bon nombre de travaux d’entretien et de 
remise aux normes, tant au niveau de son patrimoine bâti, que des espaces publics, de la 
voirie…. Il s’agit désormais de veiller à ces postes de dépenses, pour repousser « l’effet de 
ciseau » (les dépenses augmentent plus vite que les recettes et la capacité d’épargne est alors 
altérée) et permettre à notre collectivité d’absorber les coûts de fonctionnement induits par la 
mise en service de la salle festive. 
C’est ainsi que l’augmentation des charges à caractère général (chapitre 011) devrait se 
situer à hauteur du taux prévisionnel de l’inflation soit + 1,2 %. 
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Les charges de personnel, qui ont représenté 43.99 % des dépenses réelles de 
fonctionnement de la Ville en 2008, doivent elles aussi faire l’objet d’une attention soutenue. 
Seule une augmentation d’environ 2,5 % par rapport aux prévisions de réalisation 2009 sera 
proposée au budget primitif. L’augmentation ainsi prévue de la masse salariale devrait 
pouvoir permettre d’intégrer le GVT (glissement, vieillesse, technicité) et les recours aux 
agents contractuels qui assurent le fonctionnement des services lors des absences des agents 
titulaires ou pour des renforts ponctuels. Aucune création de poste n’est pour l’heure 
envisagée pour 2010. 
 
Autre poste de dépenses en fonctionnement : les charges de gestion courante, qui regroupent 
les subventions aux associations, au CCAS, les différentes participations de la Ville dans les 
instances dont elle est adhérente… Ces dépenses devraient rester stables. 
 
Dernier éclairage sur les dépenses à prévoir : le remboursement des intérêts de la dette, qui 
s’élèveront à 20 200,00 € contre 5 564,00 au budget 2009. Ce poste tient compte de l’emprunt 
à contracter courant 2010 pour le financement de la salle festive. 
 
Globalement, en 2010 les dépenses de fonctionnement ne devraient pas augmenter de plus de 
2 %. 
 
�  Côté recettes de fonctionnement : 
 
Quoi qu’il en soit de la réforme, l’année 2010 étant une année de transition, elle n’impactera 
que légèrement le budget à venir. Ce budget intégrera une attribution de compensation de   
1 159 620 € (dotation versée par la Communauté d’Agglomération de Colmar) soit un 
montant quasi équivalent à celui perçu en 2009. 
La dotation de solidarité communautaire a baissé de 117 000,00 € en 2009. Son évolution 
est incertaine à partir de 2011.  
 
Quant au montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) principale dotation de 
l’Etat, la prévision pour 2010 est en retrait. Cette dotation n’augmentera que 0,6 % soit moins 
de la moitié en dessous de l’inflation. Il en va de même pour les compensations 
d’exonérations fiscales, elles seront proposées avec une augmentation de 0,6 %, en 
application de la hausse retenue pour l’enveloppe normée. 
 
En 2010 la Ville devra à nouveau s’acquitter de la contribution SRU bien qu’elle dispose 
encore d’un crédit de dépenses mais qui n’est malheureusement plus reportable selon les 
nouvelles dispositions du décret n° 2007-743 du 9 mai 2007. Elle en était dispensée depuis 
2004 étant donné qu’elle bénéficiait de dépenses déductibles qui étaient supérieures au 
prélèvement. Les dépenses et moins values de cession pouvant être déduites provenaient des 
opérations suivantes : création de 7 logements Boulevard Charles Grad, réhabilitation de 7 
logements au 79 rue des vignerons. Pour mémoire, le prélèvement de 2009 aurait été de 
48 099,24 €.  
En 2002 le quota de logements locatifs sociaux de la Ville de Turckheim était de 32 
logements, à ce jour il s’élève à 133 logements qui représentent 7,75 % de logements sociaux 
au sein des résidences principales. L’effort de rattrapage réalisé par la Ville en la matière peut 
être qualifié de louable. 
Quant à la fiscalité, le produit des trois taxes augmentera du seul fait de l’actualisation  des 
bases  prévue par la loi de finances soit 1,2 %. Mais en même temps, la loi de finances pour 
2010 prévoit aussi un abattement de 15 % des bases foncières des établissements industriels. 
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En conséquence, le produit lié à l’actualisation nominale des bases devra servir à compenser 
la perte de produit inhérente à l’abattement précité.      
 
Compte tenu de la crise de l’immobilier, l’évolution des droits de mutation, qui dépend du 
nombre et de la valeur des transactions immobilières, reste aléatoire. En 2010 cette recette 
continuera à baisser. On peut estimer qu’elle augmentera de nouveau avec la reprise 
économique.  

 
Les recettes liées à l’activité (produit du domaine et des services, remboursement sur salaires 
et autres subventions) quant à elles ne devraient pas connaître d’évolutions notables. 

 
�  Les dépenses d’investissement 
 
L’orientation présentée est celle esquissée lors du précédent débat d’orientation budgétaire, à 
savoir le maintien d’un niveau élevé de l’investissement et une hypothèse de recours à 
l’emprunt à hauteur de 750 000,00 €. Cet appel de fonds ne serait réellement mobilisé qu’en 
fonction de l’avancement des projets d’investissement et de l’état de la trésorerie communale. 
 
Il importe donc dans le cadre de la présentations des orientations budgétaires de 2010, de 
rappeler les projets planifiés ou en cours de réalisation et qui peuvent se résumer comme suit : 
 
- poursuite de la construction de la salle festive, 
- aménagement du parking rue des Bénédictins, 
- aménagement de l’entrée de ville « Porte de France », de la Place Turenne et de la rue du 

Tir, 
- aménagements de diverses voiries,  
- aménagement de sentiers panoramiques (réalisation d’un nouveau sentier sur les hauteurs 

de Turckheim à partir des sentiers viticoles existants), 
- restauration de la Tour et des remparts attenants, 
- revitalisation du site 2 de Meylan, 
- travaux de grosses réparations sur le patrimoine communal administratif, sportif, scolaire, 

culturel et autres, 
- acquisitions d’un panneau d’information ainsi que d’un panneau indicateur de vitesse…. 
- Acquisition d’un véhicule de service pour le service de la police municipale. 
 
La construction de la salle festive avance bien, l’achèvement des travaux est toujours annoncé 
pour le troisième trimestre 2010. Une enveloppe prévisionnelle pour financer l’équipement 
intérieur du bâtiment en terme de mobilier (chaises, tables, vaisselle….) est à prévoir au 
budget primitif 2010. 
 
Le projet central de cette mandature est le projet de réhabilitation du Centre Ville. Ce 
programme de travaux et aménagements a pour ambition de transformer durablement notre 
ville, de lui redonner des espaces de qualité, des circulations améliorées, des liaisons qui 
prendront en compte les piétons et les cyclistes. 
 
2010 verra donc le démarrage de ce vaste chantier, qui s’échelonnera sur plusieurs années et 
nécessitera la mobilisation d’importants crédits. Enfouissement de réseaux, traitements de 
qualité des surfaces, travaux de voirie…  
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IV – LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE – LES RATI OS DE L’ANNEE 2008 
 

La situation financière de la Ville de Turckheim s’avère saine, comme l’atteste l’évolution de 
la solvabilité communale (un fonds de roulement confortable). 
Le ratio des charges de fonctionnement par habitant s’élève pour Turckheim à 701 euros 
contre 710 euros pour le Département (commune de même démographie). Le ratio relatif aux 
charges de personnel est de 282 euros par habitant contre 314 euros pour le Département. 
Le ratio concernant les participations versées par la Ville aux organismes de regroupement 
reste toujours élevé (67 euros par habitant pour la Ville contre 40 euros par habitant pour les 
communes du département de strate identique). 

 
V – CONCLUSION 

 
L’année 2010 sera marquée par une situation économique difficile, qui se traduira par une 
incertitude sur les recettes de la DGF (Dotation globale de fonctionnement) et des droits de 
mutation. La DGF augmentera de 0,6 % soit moins de la moitié en dessous de l’inflation et la 
Dotation de solidarité urbaine (DSU) baissera du tiers avant sa disparition complète. La 
réforme de la taxe professionnelle pourrait avoir, à terme, des conséquences sur le budget de 
la Communauté d’Agglomération de Colmar (CAC) mais aussi sur celui de la Ville de 
Turckheim au travers de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC). 

 
Il est important de noter qu’à la fin du premier semestre 2009, l’indice de prix des dépenses 
communales enregistre une progression de 2,6 %, alors que l’indice des prix à la 
consommation n’a progressé que de 1,3 %. L’écart avec l’inflation des ménages demeure 
important (1,3 point). De ce fait, les produits des services, qui évoluent en fonction de l’indice 
des prix à la consommation, augmentent moins que les dépenses communales. 

 
L’effet conjugué de la hausse du prix des dépenses communales et de la baisse des dotations 
sont à l’origine de l’effet de ciseau qui obère les marges de manœuvre des collectivités. 

 
Il importe donc de veiller à l’évolution des charges de fonctionnement afin de préserver des 
marges de manœuvre significatives pour le financement des investissements. Ainsi, la Ville 
doit impérativement conforter ses marges de manoeuvre financières en fonctionnement, 
autrement dit sa flexibilité pour faire face au niveau d’activité induit par les investissements 
passés ou en cours de réalisation, et préparer l’avenir dans les meilleures conditions. 

 
C’est pour les raisons invoquées ci-dessus et pour permettre à la Ville de Turckheim de mener 
à bien la réalisation des projets structurants décrits ci-dessus, pour le développement de la 
ville, son attractivité et le bien être de ses habitants, que la municipalité propose une 
augmentation des taux de la taxe d’habitation et des taxes foncières sur les propriétés bâties et 
non bâties de l’ordre de 2 %. 
 
 
Le débat ne donne pas lieu à vote. 
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VI - a)     DIVERS 
 
 
 

INFORMATION 
 
 
 
PROJET DE REVISION DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REG IONAL DES 
BALLONS DES VOSGES EN VUE DU RENOUVELLEMENT DU CLAS SEMENT DE 
2010 A 2022 
 
 
 
La charte du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges doit être renouvelée pour une 
période de 12 ans, de 2010 à 2022. 
 
La charte est un document stratégique d’orientations indiquant des sensibilités patrimoniales 
(naturelles, culturelles, paysagères) et des enjeux de développement durable à prendre en 
compte dans les projets et la gestion du territoire. 
 
La nouvelle charte fait état de quatre grandes orientations : 
 
�  conserver la richesse biologique et la diversité des paysages sur l’ensemble du territoire ; 
 
�  généraliser des démarches globales et d’aménagement économes de l’espace et des 

ressources ; 
 
�  asseoir la valorisation économique sur les ressources locales et la demande de proximité ; 
 
�  renforcer le sentiment d’appartenance au territoire. 
 
 
Cette révision fait l’objet d’une enquête publique qui aura lieu du 25 janvier 2010 au 25 
février 2010. 
 
A titre d’information vous trouverez ci-joint un exemplaire du « numéro spécial enquête 
publique » du journal « LIGNES BLEUES » de décembre 2009. 
 
Un dossier complet ainsi qu’un cahier d’enquête (dans lequel vous pourrez faire part de vos 
observations) sont consultables à la Mairie pendant toute la durée de l’enquête. 
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VI  b) -     DIVERS 
 
Travaux de voirie 2010 : tous les travaux prévus ont été énumérés – entre autres – la 
réfection des trottoirs sur le pont de la Fecht et de la route de Wettolsheim ; 

- les trottoirs sur le pont de la Fecht : une seconde passerelle réservée aux piétons ainsi 
qu’aux cyclistes pourrait être envisagée, afin de faciliter et de sécuriser la liaison entre 
le Faubourg et la cité historique. Par ailleurs, ce type d’investissement est éligible au 
titre des aides allouées par le Département, aux communes. Toutefois, le Conseil 
Général privilégie les itinéraires qui ont pour objet la desserte d’établissements 
scolaires. 

- route de Wettolsheim : sera refaite dans son intégralité sur une largeur de 5 mètres 
avec mise à niveau des accotements. Les éléments ralentisseurs restent à définir. Il a 
été proposé de réduire la largeur de la bande roulante à 4 mètres en mettant en place 
une signalétique obligeant une circulation alternée.  
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OBSERVATIONS ET REMARQUES 
 

- Point 3    Projet de SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) Montagne Vignoble 
et Ried 
L’appellation « BELVEDERE DE COLMAR » a été relevée concernant les Trois Epis. 
Cette dénomination a été décidée par le SCOT  Montagne Vignoble et Ried pour les 
raisons suivantes : 
« l’attractivité du Site des Trois Epis est fondée sur le paysage, la vue sur Colmar, la 
Plaine et les Alpes : d’où l’expression Trois Epis Belvédère de Colmar ». 
Le SCOT Colmar Rhin Vosges dont dépend Turckheim, et qui aujourd’hui occulte le site 
des Trois Epis, est à rendre attentif au problème. 

 
- Point 4    Coupes et travaux forestiers – Exercice 2010  

La conjoncture actuelle est difficile ; le souhait exprimé est que les comptes soient 
équilibrés lors du bilan financier de l’exploitation annuelle. 

 
- Point 5     Débat d’orientation budgétaire pour 2010 

� Il a été relevé que au titre de la loi SRU la Ville doit à nouveau s’acquitter de la 
contribution. 
Il a été demandé si une étude a été menée pour construire de nouveaux logements 
sociaux qui permettrait de réduire cette contribution ? 
Il a été répondu qu’un projet est prévu en 2010 qui concerne 15 logements au Clos 
des Vignes et un second projet d’une dizaine de logements, en 2011, dans le cadre 
d’un programme encore à l’étude. 
La contribution payée pour l’année est versée à la Communauté d'Agglomération de 
Colmar mais peut être remboursée à la Ville dans le cadre de travaux connexes 
(voirie, espaces verts …) réalisés sur le site d’opérations productives de logements 
sociaux. 

 
� Le programme d’investissement a été considéré comme trop dense. Pour aller dans ce 

sens les travaux de la Grand-rue (2ème tranche), qui ne sont prévus qu’en 2012, ne 
figureront donc pas dans le document relatif au « DOB ». 

 
� L’augmentation de 2 % de la fiscalité qui se rajoute à celle fixée par la Loi de 

Finances et qui est de 1,2 % a été contestée. 
Cette augmentation est mal venue au regard de la situation économique actuelle. Il a 
été précisé que cette hausse est néanmoins justifiée pour assurer d’une part, aux 
Thurckhémiens une amélioration permanente de leur qualité de vie et d’autre part, 
pour faire face à la problématique engendrée par la cessation d’activités de MEYLAN 
(achat de terrains, démolition de bâtiments …). 
Turckheim reste une Ville dont les taux sont parmi les plus bas et l’augmentation de 
cette fiscalité n’impactera pas les ressources des familles à revenus modérés. 

 
 
 
 
 
 
  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 


